
 Demande R-3625-2007 

 

Original : 2007-09-28  HQT-2, Document 1 
  En liasse  

 
 
 
Version non comparée en français incorporant les représentations d’ELL – EBMI 

avec ajouts proposés 
 
 
 
 
 
 
 
 

CODE DE CONDUITE DU COORDONNATEUR DE LA FIABILITÉ 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 

 



 

 

 

  
 
 

Direction Contrôle des mouvements d’énergie 
 
 
 
 
 
 

CODE DE CONDUITE 
DU COORDONNATEUR DE LA FIABILITÉ 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Septembre 2007 
 
 



 

 



 

 

 

Table des matières 
 

 
1. Définitions 1 

2. Application 2 

3. Objet 2 

4. Règles de conduite 3 

5. Responsable de l'application du Code de 
conduite  5 

6. Dénonciation d’un agissement contraire au 
Code de conduite 6 

7. Infractions au Code de conduite 7 

8. Publication 7 

9. Entrée en vigueur 7 

Annexe 1 : Entités affiliées du Transporteur 8 

Annexe 2 : Engagement de se conformer au Code de conduite du 
Coordonnateur de la Fiabilité 9 

 



 

 

1 

1.  DÉFINITIONS 
 
 
Dans le présent Code de conduite du Coordonnateur de la Fiabilité, on entend 
par : 
 
 «Code de conduite» : le présent Code de conduite du Coordonnateur de 

la Fiabilité ; 
 

«Coordonnateur de la Fiabilité» :  la direction Contrôle des mouvements 
d'énergie du Transporteur désignée par la Régie de l'énergie dans sa 
décision D-2007-95, rendue le 14 août 2007 ; 

 
 «Entités affiliées du Transporteur» : les entités auxquelles il est fait 

référence à l'Annexe 1 du présent Code de conduite ;  
 
 «Filiale» : une filiale telle que définie dans la Loi sur les compagnies 

(L.R.Q., c. C-38) ; 
 
 «Loi» : la Loi sur la Régie de l'énergie (L.R.Q., c. R-6.01) ; 
 
 «OASIS» : Open Access Same-Time Information System (système 

d'information et de réservation des capacités de transport), le logiciel basé 
sur Internet qui est utilisé pour demander, approuver et administrer un 
service de transport et pour diffuser de l’information sur le réseau de 
transport ; 

 
«Personnel» : le personnel sous l'autorité du Coordonnateur de la Fiabilité 
ou d'une autre direction du Transporteur effectuant des tâches reliées au 
rôle du Coordonnateur de la Fiabilité. Cette définition inclut tant les cadres 
que les employés ainsi que le personnel employé à contrat par le 
Coordonnateur de la Fiabilité ou par une autre direction du Transporteur 
pour effectuer des tâches reliées au rôle du Coordonnateur de la Fiabilité ; 

 
 «Régie» : la Régie de l'énergie ; 
 
 «Renseignements confidentiels» : notamment, les renseignements 

personnels, techniques, exclusifs, commerciaux, de marché et financiers 
(1) développés par le Coordonnateur de la Fiabilité ayant une valeur 
d’exclusivité ou étant d’une nature confidentielle, (2) les renseignements 
transmis confidentiellement au Coordonnateur de la Fiabilité ou (3) les 
renseignements transmis confidentiellement par les utilisateurs de réseau. 
Sans restreindre la portée de ce qui précède, les renseignements incluent 
l’information relative aux prix et aux autres modalités selon lesquels 
l’énergie électrique est achetée, vendue, acheminée, négociée et(ou) 
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transmise. Les renseignements confidentiels n’incluent pas l’information 
qui a été rendue publique ; 

 
 «Société» : Hydro-Québec ; 
 
 «Traitement préférentiel» : traitement accordant un avantage préférentiel à 

un utilisateur du réseau de transport d’électricité au détriment d'un autre 
en violation du présent Code de conduite ; 

 
 «Transporteur» : Hydro-Québec dans ses activités de transport 

d'électricité au sens de la Loi ; 
 

«Utilisateur du réseau» : tout utilisateur du réseau de transport d'électricité 
sous la responsabilité du Coordonnateur de la Fiabilité, nommément un 
producteur, un Transporteur, un distributeur, un marchand d'électricité ou 
un client raccordé directement à ce réseau de transport d’électricité, y 
compris, pour plus de précision et selon le cas, le Transporteur et 
n’importe lequel de ses Affiliés exerçant des activités autres que celles 
associées à la fonction du Coordonnateur de la Fiabilité ou autres que les 
fonctions reliées au Coordonnateur de la Fiabilité sous la Direction 
Contrôle des mouvements d’énergie. 
 
 

2. APPLICATION 
 
2.1  Le Code de conduite encadre les activités du personnel. Chaque 

membre du personnel convient d’être lié par le Code de conduite. 
Chaque membre du personnel doit signer l’Engagement de se conformer 
prévue à l’Annexe 2 confirmant qu’il comprend le présent Code de 
conduite et s’engage à le respecter. 

 
Cet Engagement de se conformer s’appliquera tant que le membre du 
personnel reste en fonction et demeurera valide après la cessation des 
fonctions de celui-ci pendant une période de vingt-quatre (24) mois. 

 
 
3. OBJET 
 
3.1  Le présent Code de conduite vise à prévenir toute forme de traitement 

préférentiel par le personnel en faveur des autres directions du 
Transporteur, des entités affiliées du Transporteur et des autres 
utilisateurs du réseau. 

 
3.2  Le présent Code de conduite régit les décisions ou les actions du 

personnel de façon à ce qu'en toute circonstance la Fiabilité du réseau 
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de transport d’électricité sous la responsabilité du Coordonnateur de la 
Fiabilité demeure la priorité. 

 
 
4. RÈGLES DE CONDUITE 
 

Règles générales 
 
4.1 Le personnel encadré par le présent Code de conduite doit agir 

prioritairement en fonction de la fiabilité du réseau de transport 
d’électricité sous la responsabilité du Coordonnateur de la Fiabilité. 

  
4.2 Le personnel encadré par le présent Code de conduite doit traiter tous 

les utilisateurs du réseau de manière équitable et non discriminatoire. 
 
 Renseignements confidentiels 
 

Le personnel régit par le présent Code de conduite identifiera et 
empêchera la divulgation ou l’utilisation non-autorisée (sauf tel que la loi 
le permet ou tel qu’il est nécessaire pour l’exécution adéquate et efficace 
de ses fonctions) ou l’appropriation illicite des renseignements 
confidentiels. L’utilisation non-autorisée inclut, notamment, 
l’appropriation des renseignements confidentiels à des fins ou pour un 
gain personnels. 

 
 Conflit d’intérêts 
 
4.4 Le personnel régit par le présent Code de conduite agira toujours dans 

l’intérêt fondamental du rôle et des fonctions du Coordonnateur de la 
Fiabilité et évitera les activités, les engagements, les arrangements, les 
participations ou acquisitions d’intérêts, ou toute autre situation qui 
compromettront ou qui peuvent être perçus comme étant de nature à 
compromettre son obligation principale de loyauté et de fidélité au rôle et 
aux fonctions du Coordonnateur de la Fiabilité. Le personnel doit éviter 
toute situation de conflit d’intérêts réelle ou perçue pouvant surgir dans 
des situations impliquant un utilisateur du réseau, y compris l’acceptation 
de gratifications ou de cadeaux. 

 
Indépendance 

 
4.5 Toutes décisions ou actions du personnel ne doivent pas favoriser des 

intérêts commerciaux au détriment de la fiabilité du réseau de transport 
d’électricité sous la responsabilité du Coordonnateur de la Fiabilité. Ces 
décisions ou actions ne doivent pas favoriser un utilisateur du réseau au 
détriment d'un autre; il en est ainsi pour toute communication du 
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personnel, avec les autres directions du Transporteur et les entités 
affiliées du Transporteur, requise dans l’exercice de sa mission.  

  
 Mesures d’urgence  
  
4.6 Nonobstant les autres dispositions du présent Code de conduite, le 

personnel est autorisé à prendre toute mesure qu'il juge nécessaire au 
maintien de la fiabilité du réseau de transport d’électricité sous la 
responsabilité du Coordonnateur de la Fiabilité dans une situation 
d'urgence qui pourrait vraisemblablement mettre en péril la fiabilité de 
l'exploitation du réseau de transport sous la responsabilité du 
Coordonnateur de la Fiabilité. Le Coordonnateur de la Fiabilité soumettra 
à la Régie tous les renseignements pertinents concernant toute situation 
ayant donné lieu à une dérogation ou le non respect d’une disposition du 
présent Code de conduite dans les vingt-quatre (24) heures. 

 
 Signalement de dérogation au Code de conduite 
 
4.7 Le Coordonnateur de la Fiabilité doit, dans les vingt-quatre (24) heures, 

transmettre et expliquer à la Régie, dans un rapport, toute dérogation au 
présent Code de conduite. Le Coordonnateur de la Fiabilité doit 
également afficher cette information sur son site Internet dans le même 
délai. 

 
Autres codes de conduite 

 
4.8 Le personnel encadré par le présent Code de conduite est également 

soumis aux codes de conduite du Transporteur et de la Société. Les 
obligations du personnel aux termes du présent Code de conduite ont 
préséance sur toute autre obligation qu’il peut avoir aux termes de tout 
autre Code de conduite applicable. 

 
Conduite des employés 

 
4.9 Le personnel visé par le présent Code de conduite ne doit en aucun cas  

permettre qu'un employé d'une entité affiliée du Transporteur ou qu'un 
employé d'une autre direction du Transporteur qui participe à des 
activités de commercialisation du service de transport, de production, de 
distribution ou de vente et d’achat en gros d’énergie ou qu'un employé 
d’un autre utilisateur du réseau : 

a. participe de quelque manière que ce soit aux opérations du 
Coordonnateur de la Fiabilité ou remplisse des fonctions de fiabilité 
du réseau de transport ; ou 

b. ait un accès au centre de conduite du réseau de transport ou à un 
centre de relève servant aux opérations de transport ou aux 
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fonctions de fiabilité du réseau de transport, qui diffère, de quelque 
façon que ce soit, de l'accès offert aux autres utilisateurs du réseau. 

 
4.10 Si le personnel visé par le présent Code de conduite révèle à un employé 

d'un utilisateur du réseau, à un employé d'une autre direction du 
Transporteur ou à un employé d'une entité affiliée du Transporteur, des 
renseignements de nature à accorder un traitement préférentiel et qui ne 
sont pas affichés sur le site Internet du Coordonnateur de la Fiabilité, le 
Coordonnateur de la Fiabilité doit immédiatement afficher ces 
renseignements sur son site Internet. 

 
 Formation et information 
 
4.11  Le Coordonnateur de la Fiabilité doit fournir au personnel assujetti au 

présent Code de conduite des séances de formation et du matériel 
approprié de façon à ce que les personnes concernées soient 
continuellement au fait des règles du Code de conduite et de ses mises à 
jour. Tout le personnel doit recevoir une formation annuelle tant qu’il 
demeure en fonction et signer un certificat de conformité indiquant qu’il a 
assisté à la formation, comprend le Code de conduite et s’engage à ne 
pas enfreindre ses modalités. 

 
4.12 Le Coordonnateur de la Fiabilité doit rendre disponibles le Code de  

conduite et ses mises à jour aux autres directions du Transporteur, aux 
entités affiliées du Transporteur et aux utilisateurs du réseau avec qui il 
fait affaire. 

 
 
5. RESPONSABLE DE L'APPLICATION  DU CODE DE CONDUITE 
 
5.1  Le directeur Contrôle des mouvements d'énergie est responsable de 

l'application des règles énoncées dans le présent Code de conduite et 
d’en assurer le respect. 

   
  À cet effet, outre les règles suivantes, il édicte des règles de gestion 

interne visant l'application et le respect du Code de conduite. Ces règles 
de gestion interne incluent les modalités d’un programme de surveillance 
de la conformité.  Le directeur Contrôle des mouvements d’énergie 
nomme un surveillant de la conformité qui examinera périodiquement le 
rendement du personnel (y compris le directeur Contrôle des 
mouvements d’énergie) en ce qui a trait à son observation du présent 
Code de conduite. Les gestionnaires concernés doivent également voir à 
l'application de ces règles du présent Code de conduite et rendre compte 
annuellement et sur demande au directeur Contrôle des mouvements 
d'énergie. 
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5.2 Le directeur Contrôle des mouvements d'énergie est responsable 
d'organiser et d'assurer le suivi des processus d'information et de 
formation continue auprès du personnel visé par le Code de conduite. 
 
Il est aussi responsable d'informer, lorsque requis, les autres directions 
du Transporteur, les entités affiliées du Transporteur et les autres 
utilisateurs du réseau des modalités et directives concernant l'application 
du présent Code de conduite. 

 
5.3  Le directeur Contrôle des mouvements d'énergie est désigné pour  

recevoir toute dénonciation d’un agissement contraire au présent Code 
de conduite. Il doit traiter la dénonciation conformément à l'article 6 du 
présent Code de conduite. 

 
5.4  Le directeur Contrôle des mouvements d'énergie doit présenter  

annuellement au président du Transporteur un rapport sur l'application 
du Code de conduite, accompagné d'une attestation de conformité du 
surveillant de la conformité et du Contrôleur du Transporteur. Le rapport 
indique toutes les décisions rendues par le directeur Contrôle des 
mouvements d’énergie conformément à l’article 6.2 du présent Code de 
conduite. 
Ce rapport annuel sur l'application du Code de conduite doit être déposé 
auprès de la Régie et affiché sur le site Internet du Coordonnateur de la 
Fiabilité. 

 
 
6. Dénonciation d’un agissement contraire au Code de conduite  
 
6.1 Quiconque a connaissance d’un fait ou d’une situation où un membre du 

personnel a agi de façon contraire au présent Code de conduite doit en 
aviser, dans les cinq (5) jours après en être informé, le directeur de la 
direction Contrôle des mouvements d’énergie et le surveillant de la 
conformité. Toute dénonciation de bonne foi fera l’objet d’une enquête 
rapide, impartiale, juste et confidentielle. 

 
6.2 Après une enquête en vertu de l’article 6.1 du présent Code de  conduite, 

le directeur Contrôle des mouvements d’énergie, après consultation 
auprès du surveillant de la conformité, rend toute décision ou mesure 
corrective qu’il juge appropriée, incluant des mesures disciplinaires. 
Toute décision prise conformément au présent article est communiqué à 
la Régie dans le cadre du rapport annuel indiqué à l’article 5.4. 

 
6.3  Une dénonciation peut être faite de manière anonyme ou autrement et 

quiconque dénonce de bonne foi une situation contraire au présent Code 
de conduite ne fera pas l’objet de représailles ou de mesures 
administratives ou disciplinaires. 
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7. INFRACTIONS AU CODE DE CONDUITE 
 
Tout membre du personnel du Coordonnateur de la Fiabilité ou du Transporteur 
qui enfreint le présent Code de conduite ou qui omet de signaler une violation 
connue de lui peut faire l’objet de mesures disciplinaires, y compris une 
suspension ou la terminaison de son emploi. 
 
 
8.   PUBLICATION 
 
 Le Code de conduite doit être affiché en permanence sur : 

• le site intranet de la direction Contrôle des mouvements d’énergie ; 

• le site Internet du Coordonnateur de la Fiabilité ; 

• OASIS via un lien vers le site Internet du Coordonnateur de la Fiabilité. 
 
  Une copie du Code de conduite doit être remise au personnel. 
 
 

9.  ENTRÉE EN VIGUEUR 
 
 Le présent Code de conduite entre en vigueur le xx xxxx 2007. 
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ANNEXE 1:  ENTITÉS AFFILIÉES DU TRANSPORTEUR 
 
 
Les entités suivantes sont considérées affiliées du Transporteur aux fins de 
l'application du présent Code de conduite : 

 
• Les autres divisions d'Hydro-Québec ; 

 
• Les unités administratives réalisant les activités corporatives 

d'Hydro-Québec ; 
 

• Les personnes qui oeuvrent au sein du Transporteur et dont les activités 
ne sont pas réglementées en vertu de la Loi ; 

 
• Les filiales de premier rang d'Hydro-Québec ; 

 
• Les filiales de second rang d'Hydro-Québec et leurs filiales ; 

 
• Les sociétés en commandite et coentreprises sous le contrôle effectif 

d'Hydro-Québec. 
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ANNEXE 2 :  ENGAGEMENT DE SE CONFORMER AUX CODE DE 

CONDUITE DU COORDONATEUR DE LA FIABILITÉ 
 
 
Je, ___________________, ai reçu, lu et compris le contenu, l’esprit et l’intention 
du Code de conduite du Coordonnateur de la Fiabilité. Par ma signature apposée 
ci-dessous, je reconnais les obligations que m’impose le Code de conduite dont 
je conviens de respecter toutes les modalités, y compris notamment : 
 
 
Je conviens de ne pas divulguer de renseignements confidentiels (au sens 
donné à ce terme dans le Code de conduite). 

Je reconnais et accepte que mon emploi auprès du Coordonnateur de la Fiabilité 
ou sous l’autorité du Transporteur m’impose une obligation d’éviter les situations 
de conflits d’intérêts réels ou perçus. À cette fin, je conviens d’éviter les activités, 
engagements, arrangements, participations ou acquisitions d’intérêts, ou toute 
autre situation susceptible, soit de compromettre ou qui pourraient compromettre 
mon obligation principale de loyauté et de fidélité à l’égard du rôle et des 
fonctions du Coordonnateur de la Fiabilité. 

Je conviens de signaler toute conduite que je soupçonne illégale ou contraire à 
l’éthique au directeur Contrôle des mouvements d’énergie et au surveillant de la 
conformité et je suis conscient que le Code de conduite me permet de signaler 
de façon anonyme toute conduite que je soupçonne illégale ou contraire à 
l’éthique. 

Je conviens d’assister à la formation annuelle relative au Code de conduite du 
Coordonnateur de la Fiabilité. 

Par la présente, je comprends et reconnais que toute infraction au Code de 
conduite et aux présents engagements peut causer un préjudice, une perte, une 
perturbation ou un tord immédiat ou irréparable au Coordonnateur de la Fiabilité 
ou aux utilisateurs du réseau. De plus, je reconnais que toute violation du Code 
de conduite et du présent engagement m’assujettira aux mesures que le 
Coordonnateur de la Fiabilité ou le Transporteur peut juger appropriées, y 
compris mon congédiement ou la terminaison de mon emploi. 

   

Signature  Date 

Nom (en caractères d’imprimerie)   
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